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JUSTICE CRIMINELLE. 

COl'K DE CASSATION.— Audience (tu 28 féVrW. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

pOiRVOl DES ACCUSÉS DE SAINTES. — CASSATION. 

lomijueltt Cour d'assises reconnaît , pendant les débats, 

,,„ ,(/((■ nullité a été commise dans l un des actes qui ont 

ftétédé leur ouverture , peut-elle , en vertu de l'art. 406 

Code d'instruction criminelle , renvoyer l'affaire à une 

«are cession (Non 

tient-il à la Cour de cassation seule de réformer cette 

' mBe! (Oui.) 

Les nommés Laroche, Mornet-Dutemple et autres 

étaient traduits devant la Cour d'assises de la Loire-In-
itiiinre, comme accusés de complot contre la sûreté de 

l'EW ; deux jours avaient déjà été consacrés aux débats 
de cette accusation, lorsqu'il fut reconnu que les listes des 
jures, signifiées aux accusés , contenaient de graves irré-
gularités. La Cour d'assises crut , dans ces circonstances , 
"levoir prononcer le renvoi de l'affaire à une autre ses-
sion, eu se fondant sur l'art. 406 du Code d'instruction 

criminelle. 
C'est contre cet arrêt , en date du 29 décembre der-

nier, que les six accusés se sont pourvus. 
M liuttur, avocat à la Cour royale de Paris, soutient 

le pourvoi , et présente à l'appui plusieurs moyens de 
lassation; l'un d'eux était fondé sur la fausse application 

île cet art. 400, 
La Cour, après deux heures de délibération, sur les 

conclusions conformes de M. Parant , avocat-général , a 

NMH en ces termes , au rapport de M. Rives : 

Attendu que l'art. 353 du Gode d'instruction criminelle dis-
pose que les débats commencés doivent être continués sans in-
terruption jusqu'au jugement définitif, sauf l'exception portée 

« l'article 33 1 du même Code ; 
Uteadu que si quelque irrégularité a e'té commise dans les 

•'ctes qui ont précédé l'ouverture des débats , il n'appartient 
P>s à la Cour d'assises de statuer sur cette irrégularité dont 
l'appréciation est dévolue à la Cour de cassation par les articles 

4 °7 ET 4°8 du Code d'instruction criminelle ; 
Attendu que la Cour d'assises de la Loire-Inférieure ne se 

liou\ ait ui dans le cas prévu par l'art. 352, ni dans celui 

PMwpw l'an. ?54 du même Code ; 
Attendu qu'il n'est pas survenu pendant les débats d'événe-

(raprevu ou de lorce majeure qui autorisât le renvoi de 
lanaireauneautre session,conformément à l'art. 4oo' du Code 

1 instruction criminelle ; 
yo en prononçant le renvoi à une autre session , la Cour 
assises de la Loire-Inférieure a commis un excès de pouvoir, 

"oie 1 article 353 du Cède d'instruction criminelle, et faussè-

"^Vphqué l'art. 4o6dumême Code; 

GARDE NATIONALE. — EMPRISONNEMENT. 

_^h__fl f'fi sai'°'r &ï ce' M ' 9M* est condamné à une peine 
?mmwnncmeut , a légalement subi sa peine , est-elle 

e simple question d'exécution d'un jugement, qui doive 
e moluepar le procureur-général '? (Non.) 
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 d'empi-isonnement pour fait de d'isci-

btti I
 m sermce de la garde mtionale , peut-elle 

lien J, m}ml subie dans une prison autre que celle du 
Wi<0«k fait a été commis? (Oui.) 

formé ÏÏ!S,{
I
'n lji se sonl é'evées à l'occasion d'un pourvoi 

*'e Wous pi'ocureur-général près la Cour royale 
les e" ' conu'e u » arrêt de cette Cour , intervenu 

cat de JI ̂ "stances dont M" Manda roux-Vertamy , avo-
voi . » «-.S.!1^™8 de Puylaroque, défendeur aû pour-

Condâ • eomPte en ces termes : 
'iuq j

0l)
m" e Par le Tribunal correctionnel de Montaubau à 

" al ional T 1 ')r'son Pour refus réitéré de service dans la garde 
",a«dern ' 1 S marîluls de Puylaroque se disposait à obéir au 
l'^fentàT 1 j ust'ce ' '0 ''sque des affaires de famille l'ap-
«n u

eut
 ,,.lou'ouse. Ce départ n'eut rien declandestin comme 

;|i furpn» f^Siner, et les agens du pouvoir de Montauban 

Q^^ment instruits.
8 

'"Sr<luis Je pS!<i"u a'01's dans leur esprit ? jugèrent-ils que le 
'' ^'un etb 'r , ociUt: abandonnait le territoire ? leur parut-

* lu«ifra a,rc 1 U* 1» main de la justice vînt appréhen-
|! i'ut ''-iH |,|

a
 11 5cin d'une grande ville, et avec un éclnt ap-

5 " p"uj«;ti natl' rt; î' 1.1 délit ? c'est sur quoi nous n'aurions que 
»S6 « offrir. Le seul fait qui est certain , c'est que 

peu de jours après son arrivée à Toulouse, le marquis de Puy 
laroque se vit cerné chez lui par dix gendarmes qui , après la 
voir arrêté, vinrent le déposer dans la maison d'arrêt do cette 

ville, au milieu des autres détenu*. Quatre jouis s'écoule 
rent ; le gardien annonça à notre prisonnier qu'il eût à 
s'apprêter pour partir par la correspondance qui transi 
portait à Montaubau les détenus dont c'était, là destina 
tion. Le marquis de Puylaroque demanda à finir sa peine 
dans la prison où il se trouvait établi, on l'y laissa; le 
jour expiré, le marquis de Puylaroque demanda son clarg 
sèment ; il lui fut répondu ce qu'on reproduit encore à l'appui 
du pourvoi , savoir que la peine n'était point expirée , attendit 
qu'aux termes des lois et réglemens sur la matière, c'était à 
Montauban et non ailleurs que devait être laite la détention. 
Bref, M. de Puylaroque n'obtint, après beaucoup de négocia 
tions , sa mise en liberté provisoire qu'à l'aide d'une promesse 
écrite déposée dans les mains de M. le procureur-général, et 
portant que le condamné se constituera le i3 du mois à Mon-

taoban s il y a lieu. 
Par qui devait être résolue \* question? M. le procureur-gé 

néral se l'attribuait d'une manière absolue, comme rentrant 
dans ses pouvoirs sur l'exécution des jugemens. Mais une cou 
sultation délibérée par le barreau de Toulouse , conseilla au 
marquis de Puylaroque d'en saisir les tribunaux; le conseil fut 
suivi, et un jugement du Tribunal de police correctionnelle de 
Montaubau, confirmé sur l'appel, a décidé que la peine était 
définitivement et pleinement expirée. 

M. le procureur-général près la Cour royale de Toulouse a 
jugé de son devoir de dénoncer un tel arrêt à votre censure , 
comme violant les règles de la compétence, en second lieu 
pour contravention à l'art. 4o du Code pénal ; ce qui ramène 

la discussion aux deux points suivans : 
La peine prononcée contre le marquis de Puylaroque était-

elle expirée ? Le Tribunal , et par suite la Cour royale ont-ils 
pu reconnaître ce point de fait et de droit sans commettre un 

excès de pouvoir ? Telles sont les questions à résoudre. 
L'avocat discute cette double question. 

M. l'avocat- générai a conclu au rejet sur le moyen 
pris de l'incompétence , mais sur le fond ce magistrat 
a pensé que ta- détention subie à Toulouse n'avait point 
purgé la condamnation, et il a sur ce moyen conclu à la 

cassation . 
La Cour après un délibéré a rendu l'arrêt suivant : 

Sur le moyen tiré de l'incompétence , attendu qu'il y* avait 
débat sur un fait d'exécution de jugement, et qu'il n'apparte-
nait qu'aux Tribunaux de décider si le jugement avait ou non 

reçu sou exécution légale ; 
A u fond , attendu qu'il s'agissait d'une simple peine de dis-

cipline, et qu'il est reconnu par l'arrêt attaqué que c'est en 
exécution du jugement rendu par le Tribunal de police correc-
tionnelle de Montauban que le marquis de Puylaroque a été 
écroué dans la maison de Toulouse, d'où il suit que ledit juge-
ment a reçu l'exécution qui lui était due ; 

La Cour rejette le pourvoi. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Dupuy.) 

Audience du 28 février. 

Le Revenant a publié dans son numéro du 12 février , 
un article ayant pour titre : le Rideau levé , dont voici là 

teneur, et que les circonstances actuelles rendent assez 

piquant : 
« Le colonel Chousserie, quivientd'être remplacé à Blayc par 

le général Bugeaud , député ministériel , a été obligé de quit-

ter la ville de Blaye sous quarante-huit heures. Indépendam-
ment de ses autres bons procédés envers Madame la duchesse de 
Berri , il paraît que ce fonctionnaire s'était refusé à laisser le 
sieur Joly , commissaire de police , s'établir ou pénétrer à vo-
lonté dans la forteresse. Ou ajoute qu'il n'a jamais voidu 
consentir à y laisser loger une fille de Bordeaux , qui se trouve 
enceinte de plus de huit mois, et qu'on voulait établir mys-
térieusement dans un galetas de la citadelle pour y faire ses 
couches On nous écrit qu'elle y est entrée dans la soirée 
du 4 février, et qu'elle n'a plus reparu dans son ancien loge-
gent. Si l'on voyait sortir un enfant nonveau-né de la citadelle, 

on saurait à quelle intention ! 
»jTous les honnêtes gens du pays sont instruits et révoltés de 

cette odieuse manœuvre !... On assure que Madame a fait re-
fuser l'entrée de son appartement au général Bugeaud , avec 
lequel elle a signifié qu elle ne voulait entretenir aucune espèce 
de relation personnelle. « C'est une nouvelle persécution du 
» duc d'Orléans , mou oncle, a dit Son Altesse Koyalc; mais je 
» prouverai que je suis petite fille de Marie-Thérèse. >< 

Le Revenant a beau prendre pour épigraphe cette ins-
cription placée au-dessous de sa vignette : N'ayez pas 

peur! c'est un ami, il nous semble qu'après la communi-
cation officielle que le Moniteur d'avant-hier a faite à la 
France entière, ht duchesse de Berri et ses partisans 
pourraient avec quelque raison répéter cette moralité 

du bon homme ; 

» Bien n'est plus dangereux qu'un imprudent ami ; 
» Mieux vaudrait un sage ennemi. » 

Au reste, ce n'est pas la vérité ou la fausseté des faits 
ati nonces, qui avait lait citer devant la Cour d'assises If. 
de Kochecave, gérant du Revenant ; la Cour royale l'avait 
prévenu du délit d'excitation à la haine et au inépris du 

gouvernement du Roi. M. de Rochecave n'a pas compa-
ru, et sur le réquisitoire de M. Bayeux, avocat -général, il 

a été condamné à trois mois de prison et aux frais. 

LE CLOITRE SA1NT-MÉRY. 

M. M. Rey-Dusseuil est l'auteur d'un roman intitulé 
le Cloître Saint-Mêry, qui retrace les événemens des o et 
(') juin, en les rattachant à la fable amoureuse obligée. La 
plus grande partie de l'ouvrage est consacrée a décrire 
les scènes de lutte et de carnage, dont le cloître Saint-
Méry et la rue Saint-Martin ont été le théâtre. Si la partie 
descriptive de l'ouvrage de M. Rey-Dusseuil a fait quel-

3
ue peu céder la vérité historique aux exigences de son 
e son action, nous pouvons du moins attester qu'il y a 

quelque chose de fidèle daus cette publication, c'est la 
lithographie représentant le portail de l'église Saint-Mèry 
qui décore la couverture, et nous, qui avons lu l'in-8", 
nous conseillerons à nos lecteurs d'acheter... Cependant, 
nous ne pouvons leur assurer que le libraire consente à 
vendre la couverture sans l'ouvrage, bien qu'il nous pa-
raisse douteux qu'il puisse vendre le livre sans la couver-
ture. Il y avait bien aussi quelque autre obstacle qui au-
rait pu arrêter la vogue, c'est que le ministère public 
avait saisi l'ouvrage et avait dirigé des poursuites contre 
l'auteur, M. Rey-Dusseuil, et le libraire, M. Ambroise 
Dupont. La Cour royale les a renvoyés tous deux comme 
prévenus d'excitation à la haine et au mépris du gouver-
nement du Roi et de provocation, non suivie d'effet, à la 
rébellion ou au meurtre, et à des attentats contre le gou-

vernement. 
Interrogé par M. le président , M. Rey-Dusseuil se 

reconnaît l'auteur de l'ouvrage incriminé." M. le prési-
dent lui adresse la question suivante : Avez-vous livré 
votre manuscrit pour l'imprimer ? 

M. Rey-Dusseuil : J'ai parlé de l'ouvrage à M. Dupont , 
il l'a acheté ; mais il n'y avait encore que le titre d'écrit , 
le manuscrit n'existait pas , et il n'a été livré que par 

feuillet. 
D. Vous saviez qu'il devait être publié ? — R. Oui , 

Monsieur. 
M. Dupont. Aucun des ouvrages de M. Rey-Dusseuil 

n'ayant été incriminé jusqu'à ce jour, j'ai cru pouvoir 
traiter avec lui en toute sûreté ; aussi j'achetai un ou-
vrage à faire , et le manuscrit fut remis directement à 
l'imprimeur. 

M. Yalentin, proie d'imprimerie , vient confirmer cette 
déclaration par sa déposition : il atteste que le manuscrit 
a été livré par fragmens par M. Rey-Dusseuil lui-même. 

M. Bayeux, avocat-général, a soutenu la prévention. 
M. Joly , avocat-député , a plaidé pour M. Re\ -Dus-

seuil , qui tt donné lui-même , sur l'esprit de son ouvrage, 
des explications qui , écrites avec une profonde convic-
tion , et prononcées avec émotion , ont produit sur l'au-
ditoire une très-vive impression. 

Mc Chatard a présenté quelques observations dans l'in-
térêt de M. Ambroise Dupont. 

Après une heure de délibération , le jury a déclaré que 
l'ouvrage contenait les délits d'excitation a la haine et au 

mépris du gouvernement et de provocation à la guerre 
civile, mais il a déclaré non coupables MM. Rey-DÛsseuii 
et A. Dupont , qui ont été acquittés. 

Sur le réquisitoire de M. I avocat-général , la Cour a 
ordonné que les exemplaires saisis seraient lacérés , sans 
même en excepter la jolie couverture. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE (Monlbrison). 

(Par voie extraordinaire.) 

PRÉSIDENCE DE M. VERNE - BACHELARD , conseiller à la Cour 
royale de Lyon. — Audience du 27 février. 

Affaire du CARLO-ALBERTO et de la conspiration de Mar-

seille. (Voir la Gazette des Tribunaux des "27 et Ŝ U 

La foule est plus nombreuse qu'aux audiences précé-
dentes; les femmes surtout sont en plus grand nombre. 
Quelques nouvelles dispositions ont été prises par l'au-
torité. Nous apercevons , dans la partie réservée au 
public, M. le commissaire de police, revêtu de son 
écharpe. A l'ouverture des portes , les personnes du de-
hors se précipitent avec fracas. Quelques eris se font 



entendre. Plusieurs daines sont pressées dans la foule, 

et persistent néanmoins à y rester debout. Au dehors , 
tout est calme. 

A dix heures et demie, les accusés sont introduits ; les 

cris , chapeaux bas , ne se font pas entendre aujourd'hui. 

Quelques instans après la Cour entre en séance. 

M. le président , aux termes de l'article 552 du Code 

d'instruction criminelle , ordonne qu'un interprète-juré 
sera joint aux débats. 

M. Mellier, interprète-juré , prête serment et prend 
place sur un siège réservé. 

M. le président donne aux huissiers l'ordre de faire 

passer les témoins à charge et à décharge dans deux sal-

les séparées , avec défense formelle de laisser s'opérer 

aucune communication avec l'extérieur. Cet ordre est 
exécuté. 

M. le président ordonne ensuite qu'une partie des piè-

ces de conviction , celle qui sera utile aux premiers actes 

de l'instruction, soit apportée. Un des huissiers dépose 

sur la table placée aux pieds de la Cour un paquet assez 

volumineux , recouvert en toile et garni de cachets. 

M. de Mesnard , interrogé par M. le président s'il re-

connaît l'intégrité du cachet, l'examine et répond affirma-

tivement. Le paquet est ouvert; il renferme les objets 

suivants : Diverses pièces d'interrogatoires subis en 

Corse , l'acte de nolisement du Carlo^Albcrto , consenti 

par M. de Saint-Priest , le service en vermeil ayant ap-

partenu à la duchesse de Berri, les cordons et décorations 
de M. le comte de Mesnard. 

M. le président annonce qu'il va être procédé aux in-

terrogatoires des accusés. Avant de commencer , il 

donne l'ordre aux huissiers de les reconduire dans la salle 

qui leur est destinée , à l'exception de l'accusé de Saint-
Priest. 

M. le preMent , à M. de Saint-Priest : Vous avez dé-

claré que vous étiez depuis cinq ans hors de France ; de-

puis quelle époque étiez-vous à Livourne V 

M. de Saint-Priest : Avant de répondre , je renouvelle 

les protestations que j'ai déjà faites relativement à mon 

arrestation , que je considère comme illégale et attenta-

toire au droit tles gens ; .elle est illégale parce que je voya-

geais sous la protection d'un pavillon ami ; parce que je 

voyageais d'un pays étranger à un pays étranger ; parce 

que j'ai été arrêté au moment où j'étais en relâche forcée, 

ce qui a toujours été respecté par toutes les nations civi-

lisées. Quant aux prétendus actes d'hostilité qu'on a al-

légués , je les nie formellement. Je réponds maintenant à 

la question : j'étais depuis cinq ans en lispagne , comme 

ambassadeur (lu roi de France. Au printemps de 1851, 

je suis passé d'Fspagnc en Italie ; je n'habitais pas Li-

vourne, je n'y suis arrivé qu'une heure ou deux après 
mon embarquement. 

M. le président : Que's moyens avez-vous employés pour 

parvenir à votre embarquement avec votre suite? — R. J'étais 

muni de passeports depuis deux mois ; j'attendais des lettres 

quidevaieut déterminer mon départ, elles sont arrivées, et je 

me suis assuré d'un bâtiment. — D. Quelles démarches ave/.-

vous faites à ce sujet?—-R. J'ai écrit à un courtier de Li-

vourne qui m'a répondu qu'il n'y avait dans le moment aucun 

bâtiment prêt; qu un seul pouvait me convenir, c'était le Car-

tu-Alberto qui n'était pas encore arrivé. Il me demanda com-

bien j'aurais de passagers à embarquer , si le capitaine aurait 

la faculté d'en prendre d'autres ; je répondis que quant à pré 

sent jen'eumenais que trois personnes ; que je ne voyais aucun 

inconvénient à ce qu'on prît d'autres passagers, pourvu que 
ce fût avec mon agrément. 

M. le président fait donner à l'interprète qui a prêté ser-

ment l'original de la chartc-parlie; cet interprète le lit d'abord 

en italien avec beaucoup de difficulté , difficulté qu'il explique 
parla mauvaise formation de l'écriture. 

L'acte porte que la totalité du paquebot à vapeur, rien exclu 

ni excepté, sera à l'entière disposition dudit duc d' Almazan 

sans que ledit capitaine puisse charger sur le paquebot ni mar 

chandiscs ni passagers, et que dans le prix stipulé pour le 

passage restent compris la nourriture dudit duc d'Almazan et 
de treize personnes de sa suite. 

M. le président : Reconnaisse-- vous cet acte? — R. Il a été 
fait hors ma présence ; c'est M. Sala qui 1 a signé pour moi , jr 

ne l'ai vu que depuis qu'il est tombé entre les mains de la jus 

tice, il peut y avoir quelque chose que je n'y ai pas vu et qui 
me paraît insignifiant. 

M. le président : Il n'est quant à présent question que de 
savoir s'il a été traduit fidèlement. 

M. de Saint-Priest : S' a{\ais vous demander la perrmission 
de le lire et de le traduire. 

M. le président : Lisez. 

L'accusé de Saint-Priest prend la pièce des mains de Tinter 
prête, et la lit assez couramment. Cependant un ou deux mots, 

un surtout, semblent l'embarrasser. Au surplus, la traduction 

que l'accusé donne de l'acte de nolisement , est en tout poin 
semblable à celle qui a été faite par l'interprèie. 

M. le président : Ci oyez-vous , accusé , que le mot italien 

que M. l'interprète a eu de la peine à lire , et que vous n'avez 
pas lu non plus, signifie treize ? 

Saint-Priest reprenant l'acte et !c relisant : dans ledit prix 

stipulé demeure coinpi i'e la nourriture dudit duc d'Alm; 
zan et de... 

Ici l'accusé fait dos efforts pour Hrc, il regarde le mot 

plusieurs reprises et déclare qu'il ne peut être parfaitemen 

sûr du mot... Au surplus, ajeute-iU le subt éeargue qui sait très 

bien l'italien , pourra traduire tgul-à-l 'bjeure... 

M. le président au grcflier : Lisez maintenant la traduction 
qui a été faite h Marseille. 

Cette lecture a lieu. 

M. le comle de Saint-Priest recoMuaii la ftnVhté de la traduc 
tion. 

L'inteqirère traduit ensuite la patente de santé qui est dét 

vrée au duc d'Almazan avec trois personnes de sa mite ; Louis 

Bastard de Ahnaudra, avec son fils Adolphe et un domestique: 

Jacques Corbet Pnydnr avec son domestique: André Séinino 

Edouard-b'raucois Lhuillier , avec son domestique ; Rosa Sta-
gliéno, veuve Fer rari avec sa femme de chambre. 

M. le président : Comment se fait-il que l'acte de nolise-
ment diffère de la patente de santé ? , 

M. de Saint-Priest : On confond le nolisement qui n 'est 

qu'un bulletin de diligence, avec le]certih"cat qu'on vient délire, 

qui est le véritable papier de bord et le seul que l'on doive 

exhiber, soit en roule sur mer , soit à l 'art ivée h terre. Pour 

moi je ne reconnais q»e l 'acte de patente de sauté, et là, il NI 

( *i9 > 

dit que je ne m'embarque qu'avec trois personnes de ma 
suite. 

M. le président : La distinction que vous faites peut être 

juste, mais vous avez signé l'acte de nolisement, pour vous et 

treize passagers, et vous êtes devenu par ce fait responsable du 

prix du fret du Carlo-Alberto. — K. J'étais en effet respon-

sable par ma signature; mais les treize personnes je les con-

naissais assez, et elles mêmes m'avaient charge du soin (lu 

nolisement, et j'ai cru pouvoir le faire sans aucune crainte. 

D. Vous connaissiez alors ces personnes pour qui vous 

frétiez le Carlo- Alberto ? — R- Je m'expliquerai plus tard 

sur ces faits , au fur et à mesure que les questions me se-

ront adressées. — D. La question vous est adressée , il faut re-

pondre maintenant. R. — Je connaissais ces personnes par 

eurs passeports et pas autrement. — D. Mais si vous con-

naissiez ces personnes , comment laissiez-vous prendre ainsi 

des noms supposes ? — R. Je ne me suis nullement occupé de 
ces faits. 

D. Mais vous connaissiez la patente de santé? — R. Je ne 

m'en suis occupé nullement. C'est le capitaine qui est respon-

sable des irrégularités de l'acte de bord. Je n'avais nul intérêt 

à contrôler cet acte.—D.Vous n'avez pas pu ignorer qu'il y eût 

de faux noms. — Je vous répète que je ne connaissais les per-
sonnes que par leurs passeports. 

D. Quel était le nom de 

devait expirer, vu les retards ann™- -
a van t qu',1 me fût possible de * * 
D. Quelle pensée a lait 

ment des sept passagers?- R.^ ̂  fef^ 

gers cra.gna.ent d être jetés à la c. ^
 (

l
u

« cesi> 
se trouvait le bâtiment qui ne nom, ;. ,

 ause
 de rr*. 

D. Arrivés dans les ffiggjg* p^f* 
contre une embarcation. On s'est infolV,0 "8

 IW 

ment s, I on pourrait être admis à h l?h.
dev

°^ l ~ 
réponse a été affirmative. P» „,.„,„.: '

1U)re
 Pratin..>-rnrative. Pourquoi n' , 

Oils lors relâché à Marseille? — R. \ . - -"us 

nitaires des ports de l'Italie. Revenant d 'nn̂ ^ï 
du choiera, nous eussions été forcés de l i -^ ta£ 

quarantaines; on pensait que le bâtimentÏZ ^ S£ 
- mauvais état, parvenir jusqî^Sj malgré 

"Italie 
son 

D. Pourquoi avez-vous débarqué à u r-
Parce que, arrivé à cette hauteur ilnn

 t?
-l 

impossible de tenir la mer plus lonp-tèmn* t
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nvnil dépLiro rr..o c! V™ J.„..rr..:. '!
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>- Le maoL_™ 

L tvcrgorlay (ils ? — R. Il était là 
comme personne de ma suite. A l'époque où je voulus voyager 

a Espagne, le consul médit : « vous n'êtes connu en Espa-

gne que sous le nom de duc d'Almazan , il faut prendre ce 

nom. » Je le laissai faire , et je demandai aussi qu'on inscrivit 

"ans mon passeport trois personnes de ma suite. Ce qui fut 
fait. 

D. Connaissiez-vous M
11

" Lebeschu et celle qui l'accom-

pagnait? — R. Je ne connaissais pas M"
1

" Rose Ferrari. 

Quand elle est arrivée à bord , j'ai bien vu que cette 

dame était M
11

" Lebeschu , que j'avais connue dame atta-

chée à M
m

° la duchesse de Berri ; mais j'ai dû respecter 

['hwocpûto qu'elle avait pris. — D. Connaissiez-vous la 

personne qui l'accompagnait ? — R. Non , je savais seule-

ment que c'était sa lemme-de-chambre. D. Lorsque 

vous étiez à bord , il est constant que les quatorze passa-

gers ont mangé à la même table. — R. C'est une erreur, 

.es trois quarts des passagers étaient atteints du mal de 

mer. Quelquefois on s'y est trouvé réuni douze ou treize 

personnes ; mais en y comprenant le capitaine, le subré-

earguect le courtier*. — D. Au nombre de ces personnes 

qui mangeaient à table, se trouvait-il la prétendue femme-

de-chainbre de M"" Lebeschu? — R. Oui. —. D. Il est 

extraordinaire qu'un grand d'Espagne ait admis une 

fenime-de-chambre à sa table? — R. Cela n'a rien d'ex-

traordinaire. En Espagne , les grands qui voyagent man-

gent quelquefois avec leurs domestiques. Dans ce pays de 

prétendu despotisme , il y a plus d'égalité qu'ailleurs. -

I). Vous convenez que cette femme-de-chambre a mangé 

à table ? — R. Il n y a pas de difficulté : c'est une chose 
ordinaire. 

D. Vous vous êtes embarqué vers 10 heures, combien 

de personnes vous accompagnèrent? — R. Il n'y manquait 

que les deux dames , M. Torbet Taydor et son domestique. — 

f). Vous vous êtes arrêté à la hauteur de Massa Carrara? — R 

Je ne le sais pas précisément : c'était quelques heures après 

le départ. — D. Quelles personnes sont alors montées à bord? 

R. Je n'étais pas levé , je ne les ai pas vues. — D. On ; 

déposé que tous les passagers s'étaient trouvés à leur arri-

vée. — K. Je l'ignore. — D. Vous avez vu ces passagers le 

lendemain : les avez-vaus reconnus ? — R. En partie. — D, 

Qui connaissiez-vous? —R. M. Daliiiénara et sou fils, MM. 

l'Huilier et Sémino, M. Cortel : quant à M°"Stagliéno , je 

ne devais pas la reconnaître puisqu'elle cachait son nom. — 

D. Vous n'avez pas reconnu M. de Kergorlay père? — R. 

Non $ M. le président. — D. Cependant tout l'équipage dé-
pose qu'il s'est alors embarqué. — R. Je l'ignore. 

M. le président : Il y avait aussi deux dames , M-f Le-

beschu et celle qui passait pour sa femme de chambre. 

Cette prétendue domestique n'était-elle pas la duchesse 
de Bèrri ? 

L'accusé , d'un ton ferme : Non. 

Interrogé sur quelques détails nautiques, M. de Saint-

Priest dit qu'il ne peut répondre que par des à peu près ; 

n'ayant pas les connaissances nécessaires pour relever le 
point d'un bâtiment. 

D. Pourquoi avez-vous relâché au port de Nice? — R. A 

cause du gros temps. — D. Pourquoi n'avez-vous pas relâché 

à Toulon ou à la Ciotat? — Il était beaucoup plus naturel 

de retourner en Italie, à cause des empêchemens sanitaires qui 

auraient pu résulter pour nous de notre relâche dans un pays 

infesté par le choléra. — D. Après être parti de Nice , vous avez 

continué votre.voyage. Vous êtes arrivés en vue d'un phare 

près de Marseille. — R. Je me rappelle effectivement avoir 

aperçu un phare dans l'éioiguement , mais je ne puis préciser 

quel est le point où je l'ai aperçu. —D. N'avez-vous pas donné 

ordre de faire hisser deux fanaux à la vergue de misaine? 

R. Non , mais j'ai vu qu'ils avaient été en effet hissés. — D. 

Arrivé à ce point de voire voyage, le Carlo-Alberto n'a-t-il 

pus été abordé par un bateau pêcheur sur lequel se sont em-

barquées, avant le matin, quelques-unes des personnes quise 

trouvaient à bord de votre bâtiment? — R. Oui,— D. A quelle 

nation appartenaient les hommes qui montaient le bateau pê 

cheur?— Pi. J'ai oui dire qu'ils étaient Catalans, mais je n 
[mis l'affirmer. 

D. Les accusés de Kergorlay et de Mesnard se trouvaient-

ils dans le nombre des personnes transbordées? — R. J'ai déjà 

dit à M. le président que je n'avais point vu ces personnes li 
bord du bâtiment. 
Rôties '.' — R. Oui 

[\. Le 3o avril 

0. Vous vous êtes ensuite di 

ui.— D. g quelle époque y êtes-vous arrivés? 

de 4 à 5 heures du soir. Nous en sommes repar-

de la voile? — D. Je crois que jVs vôîlërcTim K-^ *« 

4e. 

rige sur 

tis le i
e
 mai.— V). Pourquoi âtez-roas pris alors le parti de re-

tourner en Italie? — R. Les difficultés résultant des réglemens 

sanitaires, et les retards qu'elles auraient apportés à mon voyage 

m'ont forcé d'y renoncer. J'aurais étéobligédc subir une qua-

rantaine rie vingt jours à Koses avant d'être admis à la libre 
pratique. 

M. le président : Ces motifs paraissent bien peu sérieux 

pour avoir pu abandonner un voyage aussi important. — 

R. M- le président, lorsque vous connaîtrez les motifs de 

mon voyage, celle détermination vous paraîtra toute natu-

relle, J'allais eu Espagne pour régler les affaires de ma 

grandesse qui exigeait des formalités très multipliées. 

J'avais à faire l'acquisition d'une terre au boute d' Vhna-

zan, en Espagne, Choque de l'adjudication de cet le terré 

peut-on 
roiles d 'uu , 

vapeur ne servent que d auxiliaires à l i ""'i 
même.

 u
Peur A 

L'accusé soutient qu'il ne connaissait pas U : j 

débarqués à la Ciotat, qu'il ignore les motifs deV lvi,]|'- I 
et .1 comprend qu'ils n'aient pas été presses de

 fui|
*. 

à bord lorsque le bâtiment a été capturé 'contr* .
0l
> 

(les gens par le Sphynx. Il nie que des armes ,ldroi| 

jetées a la mer ; il ignore s'il a été jeté des p ini,., " 

que le fait que des objets aient été trouves à h ' i"* 

Carlo-Alberto pendant la traversée à Ajaccio « | . * 

de,, dit-il , le fait comme difficile à croire, car ie "' 
gers étaient surveillés par l'équipage du Splum

x
 r* ' 

Le président lui fait observer que ht surveillé • 

tait pas bien rigoureuse, car les passagers étaiem''? 
de pistolets.

 1
 ̂  

M. de Saint-Priest : Cette surveillance a été ■icen 

gnée de tous les égards possibles, et je n'ai nag .\ f* 

plaindre. Mais il est d'usage que les bàtiinewiS 
merce soient armés. Moi-même j'ai été pris en nier n i"" 

corsaire de Tunis : les gens de l'équipage se sontff' 

a tond de cale ; j avais des armes, et j'étais tout disn ; 

m'en servir , et s'ils m'avaient secondé, il est nrofehl 
que je n'aurais pas été retenu plus d'un mois à Tunis 

M. de Saint-Priest trouve aussi tout naturel q
u on

 -, 

trouvé à bord vingt-quatre fusils et cent trente livres S 
poudre ; il ignorait ce fait quand il s'est embarqué 

M. le président fait présenter à l'accusé le plan visu, 

du navire le Carlo-Alberto , tout à la fois bateau à vapeut 

et garni de voiles. L'accusé déclare qu'il croit reconnaiu-
le navire. 

M. le président : \œ navire , en supposant le maimh 
état de la chaudière , ne pouvait-il pas faire route avec 

ses voiles ? — R. Je ne saurais , à cet égard , répondr, 

d'une manière précise ; je suis officier de terre et non é 
ficier de mer ; je ne pourrais donc donner que des débite 
fort incomplets. 

On représente à M. de Saint-Priest plusieurs d&er» 

tions, au nombre (lesquelles se trouve la grande-croix de 

l'ordre de Saint-Ferdinand ; il la reconnaît , mais elle ne 

lui appartient pas ; il n'a pas, dit-il , l'honneur d'en être 

décoré. Cinq ou six personnes seulement, en France. ont 
le droit de la porter. 

M. le président : Il résulte d'une déclaration de la 

grande chancellerie de |a Légion-d'ITonneur , qu'une 
seule personne a ce droit, 

M. de Saint-Priest : J'en connais cinq ou six : H. de 

Caraman, mon beau-père, qui est dans l'audience , M. 

de INoailles, M. de la Ferronnays, et quelques autres dont 
le nom m'échappe. 

On représente à l'accusé le nécessaire de voyage que 

'on présume avoir servi à la duchesse de Berri , ainsi 

qu'une boîte en écaille noire garnie des portraits de la 
famille royale déchue. 

L'accusé examine ces objets et déclare qu'il ne les e» 
naissait pas avant ce jour, et que c'est la première fois 
qu'il les voit. 

M. le président : Les armes qui sont sur ces objets 

ont tait penser qu'ils avaient servi à la duchesse de Berri. 

— R. On l'a dit dans l'instruction , je n'en ai jamais rien 

su. — D. Connaissez-vous M. Fabio Pallavicini , dé luré 

— R. Je ne le connais pas. — D. Une lettre écrite à son 

adresse , et signée A. S. , a été trouvée à bord du 

Alberto ; la connaissiez-vous cette lettre ? — & ^
on

 ' 
Monsieur. 

Le greffier donne lecture de la lettre ainsi conçue : 

« Mon cher Fabio, une grande entreprise a été commeocce^ 

nous ne savons quel'e issue elle pourra avoir. Le courage, 
dévouement pourront peut-être beaucoup : peut-être suecoi 

beront-ils. Il est cependant un devoir que nous nous «"F^ 

sons de remplir. Si des ruiues nous attendent, nous ne
 ,

 °" 

pas que les débris frappent d'autres que nous- Je *
e
 \

e

cw
i-

mande donc , mon cher ami , mon pauvre de Ferrari , e V 

lu Carlo-Alberto et tout l'équipage. J 'aurais a
 me T

 l
 3

. 
cher tous les dommages qui pourraient résulter l

10
"^, jn

ell
rs 

ves gens de l'exécution ponctuelle de mes ordres. V » ^ 
mes mesures étaient prises s'ils avaient fait de la r*» 
pour la vaincre, et exécuter complètement notie proie ' .

 si 
» Madame et six personnes de sa suite ont été -leWM w . 

bord d 'uu pécheur , le -IQ au matin , 3 heures , en fW^ 
et je t'écris ce peu deniots,loî mai, à la mer, acy 
aussi de prendre une détermination finale. Le

 CN

'" y
 VJ

u-

ira à Nice. Son irrégularité de papiers de navigal iou ^ 

(Ira uoe quarantaine , nous nous y attendons ,
 m us

/im
.
(
,

1
.
 e

Ili 

dommage ou moîestation serait pour Madame un ''^^ 

te recommande ces braves gens ; je le
 les

/
L
'™'"" ji

a
is il f a 

nous concevons la -\»^
R
'y:

 er
v,ra 

nantir à M'»,
te
f 

tu connais leur position : 

moyen de tout concilier, et je puis garantir a H '"j^
 pa

s 

(ici une série de phrases iMçxplicabhs)... Je 

davantage surtout ceci avec loi. De Ferrai i po"
1
 ' parti'; 
s'ils un mémoire justificatif, il en aura le temps ; t" -
s
 ^ -jjjni 

l'affaire, j'écris à Caét.nw pour les comptes . J ^fat,,., 

mande au nom de Madame, de M. de B»> • * 



tous enfin , notre équipage, et suis ton dévoué 

dc^i
e
'etamiA.S. _ 

m* dont les caractères sont évidemment traces 
C • ntion de déguiser l'écriture, contient aussi 

î
veC

 'mots incomplets, et une ou deux phrases qui 

**^Ls achevées. 
Connaissez-vous cette let-

donc pas vous qui l'avez 

•
 K

' p
U

js
T

0
n , Monsieur. J'ai appris que cette lettre 

içtfà .^"trouvée dans la cuisine du Carlo-Alberto ; mais 

"
uil

 ^tendue découverte a été faite hors de notre pré-
ceW P^jj procès-verbal régulier qui constate le fait ; je 

^"
lt

' à ajouter à dételles omissions; elles parlent assez 

dénies. — D. Connaissez-vous l'écriture de M. 

Qu'^ Monsieur; et je puis affirmer que la lettre 

^'«ire n'a pas été écrite par M. Sala. 
le Saint-Priest nie qu'il ait eu aucune intelligence 

j ,l
e
 en France , aucune connaissance d'un complot 

111,1 ■ serait préparé. Il n'a connu M. de Bermont que 

!'
H
 *!• il ne connaissait pas M. Decandolle ; il n'a vu M. 

j V îciiau qu'en Espagne , où il commandait un régi-

*jf f avocat-général Nadau adresse quelques questions 

r lausé : Vous avez déclaré , dit-il , que les grands 

ttsmM mangeaient quelquefois, en voyage, avec leurs 

j SSques. Les personnes qui approchent les grands 

l !i, i,Tiie sont elles-mêmes nobles , et l'on conçoit dès 

„ ,'.',,( te espèce de familiarité ; mais M"
0
 Lebeschu n'é-

; |I !S
 d'une condition aussi élevée que les grands dont 

ia
'us parlez ; sa domestique n'était certainement pas no-

it >"est-il pas surprenant que vous ayez accueilli à vo-

t' ^ table une personne d'une condition aussi inférieure ? 
u de Sahit-Prlest : Je rie sais si cela vous parait sur-

prenant; mais je n'ai pas de ces fiertés-là. 

linéiques applaudissemens éclatent ; ils sont aussitôt 
vpnmés par M. le président. 

1 accusé soutient que le transbordement des sept pas-

sagers a eu lieu dans la nuit du 29 au 30 avril , qui a 

p,',',, ,:
(
le l'arrivée du bâtiment à Roses. 

jjf. je président et M. l'avocal-générallui opposent toute 

l'instruction qui dit positivement que cette opération a été 

fcte à deux heures du matin , le 29. 

Après une suspension d'un quart d'heure, l'audience 

tst reprise. . , 
K de Sala , interroge, repond qu il connaissait M. de 

Saint-Priest depuis 1825, et avait servi sous ses ordres ; 

que désirant retourner en Espagne , vers la fin d'avril , 

il. de Saint-Priest lui demanda s'il voulait l'y accompa-

gner ; il accepta et lui demanda d'être compté au nombre 

des gens de sa suite pour s'assurer de sa protection. Sa-

cuant l'italien , il fut chargé du nolisement; et connais-

sant la générosité de M. de Saint-Priest , il consentit à 

I haï ijer celui-ci de payer pour tous les passagers; n'opé-

rant pas pour lui-même , quelque chose de plus ou de 

moins lui importait peu. Il n'a pas signé l'acte de son nom 

parce que celui avec qui il traitait l'engageait à signer du 

nom de M. le duc d'Almazan. Il déclare qu'il y avait dix 

passagers à bord , dont il rie connaissait que M. de Bour-

mont et M. de Kergorlay fils. On lui oppose qu'il a dit 

ifagf l insii itetion écrite qu'ils étaient 14, et qu 'il est con-

>-''àm qu'ils n'étaient que t. Il répond que quand on monte 

wQS une diligence on s'inquiète peu des voyageurs qui 

sont dans le coupé , dans l'intérieur , dans' la rotonde ; il 

en est de même dans un bàteau à vapeur. Il nie être des-

cendu dans la chaloupe qui a amené les 7 passagers . Il 

ne les avait jamais connus qu'en prison. 

M. le président : La personne indiquée dans la patente 

« santé comme domestique de Mlle Lebeschu , n'était-

elle pas la duchesse de Berri ? — B. Non , M. le prési-

. ! \ Toujours malade à la mer , je n'ai pas bien vu ce 
qui s est passé à bord du bâtiment. 

.Lorsqu'on oppose aux dénégations de M. de Sala les 

««positions écrites qu'on lui a signifiées , il répond qu'il 

I ;| W peu d'attention. 

J^^Moni M. Fabio Pallavicini? — R. Je le connais 
R J * ' ' — P' Connaissez-vous un nommé Gaëtano? — 
'OBirlV , C0Dna's personne de ce nom. — D. Reconnaissez-

«en4f *^n
re

 *
6
 '

a
 ^

ettre s
'g

n
é

e
 A. S. que je vous fais repré-

mem Non. — D. Vous avez à Marseille déclaré seule-

fusé r?" 6 ï"* ' ettre "'était pas signée de vous , vous avez re-
l'irt* i? ,,'

e une
 P

artie
- — R- C'aurait été acquiescer à 

|e ,Kf ""«gale que j'avais subie. —- D. C'était Je moyen 
étlm 1

 falre éclater votre innocence ? — 1\. Mes droits 

l'iln?
 tOUt

 P°
urmoi

-
)j /

e
 ,rec°nnait diverses signatures qu'on lui présente. 

I« tm!uJfë$$$nt '• 1* lettre et les signatures passeront sous 
» uc MM. les jurés. 

haut, *
 nne

 ^
e uouveau

 lecture de la lettre citée plus 

qu ̂ |f
 use

 déclare qu'il ne reconnaît pas la lettre , et 

"
lilf

PrisoU
 0
 j

et
 d°

nt e,le
 faite, qu 'il ne sait de quelle 

r
etourd'F P^rle , et qu'il n'est entré en France au 

et (l
u ma

^
pa

8"
e c

iu'à cause du mauvais état du bâtiment 

m vo\' lue c»arbon ; que devenu de soldat artiste , 

qu'il b-a f •
 s

P
a

8'
ne

 était seulement un voyage d'art , 

' irstiiù - u '"jeune relation avecJes individus arrêtés à 
m ,. ' Mu « n a '- Utlf ' Bah» ' 1U 11 8 a eu aucune intelligence avec eux, au-

L'ueeûs'f'p
 ance

.
du com

P
lot dont 011 1(ÎS

 accuse. 
(,, i/o-^// lai1 ' subrécargue du bâtiment à vapeur 

-Vv
m

 | '
 esl intl

'
od

u't-

Station eom
P
°
ndre

'
 l

'
acc

u?é demande à établir sa pro-

?' Mtmi«M
 S°" aiTes,all0u ' qo« a été pratiquée sur 

,J, ' riiande a ' *' U1 8St 'e ten'itoire de son souverain ; il 
prête ' u Sl""plus , à se faire assister d'un imer-

t^^*°
m VOs

 fonctions de subrécargue ? — R. Je suis 
d, — l> v . é « des intérêts du propriétaire du bâ-

S^WurUnt i- dc 'Livourne à Nice? — R. Oui, et 
<*m Hé l >éc1inc .""eux. ~ D. N'avez-vous pas souvent re-
.j*^' (Vfo.aiîassa?

 -B. Jamais. - O. Pour le noli-
• ^olpbc S I p "° ' n 'avez-vous pas eu des relations 

{ AU ) ' 

du bâtiment. — D. Connaissez-vous cet acte de nolisement? 
*J U1 > Monsieur. — D. Quel jour a-t-il été fait? — R. Le2< 

avril. — D. Il porte la date du UJ . — R. C'est une erreur. 
L>. Quand êtes-vous parti? — R. Le sîj avril. — D. Com-

ment s est fait l'acte de nolisement? _ R. Avec mon courtier 
Cera : c est lui qui m'annonça qu'il s'agissait de porter une fa-
mille eu Espagne. I's sont quatorze, med,t-il, et c'est M. le 
duc d Almazan qui se charge de payer. Alors j'acceptai l'acte 
de nolisement et je le signai, je m'eu rapportais entièrement 
a mon courtier. — D. Avant votre arrivée à Livourne, ne 
vous avait-on pas parlé de ce voyage? — R. Non. D. Qui 
vous donna les noms pour la patente' de samé? R. C'est M. 
Céra,—D. Copnaissiez-vous >î. le duc d'Almazan ? — R. Non! 
— D. N'avez-vous pas , le jour du départ du 24 avril, refusé 
un passager? — R. Je n'ai pas vu le passager , je me suis oc-
cupe des préparatifs du voyage : charbon, bois, etc., personne 
ne m a parlé au bâtiment qu'on ait refusé un passager. 

D. Combien aviez-vous de passagers partant de Livourne? 
— R. Dix. — D. Où avez-vous ptis les autres? — R. En par-
lant on me dit qu'il manquait quatre voyageurs. Quelques 
heures après, par le travers de Via-Reggio,"on arrêta un ins-

tant par ordre du capitaine. — D. Mais c'est vous qui deviez 
donner cet ordre ? — Non , Monsieur ; c'est le capitaine qui 
était chargé de ce soin ; moi, je n'étais chargé que de la comp-
tabilité et de l i police du bâtiment. 

M. le président lit ijne réponse, écrite dans la procédure, de 
laquelle il résulte que c'est le directeur qui déterminait la imite 
du navire. L'accusé persiste dans sa première réponse. 

D. Pourquoi en pleine mer étes-vons descendu à terre et 
avez-vous pris des passagers contre les lois sanitaires. — R. Je 

les al embarqués a peu de distance de Livourne; c'était encore 
permis : c'est moi qui allai au-devant d'eux avec une chaloupe; 
j'étais sur le pont quand elle revint. 

Combien avez-vous pris de passagers? — R. Quatre. 
D. JSst ce M. Sala qui descendit dans la chaloupe? — R. Non, 
Monsieur. — D. Les passagers embarqués avaient-ils des ef-
fets? — R. Oui, Monsieur; des malles, des cartons, des pa-
quets D. Dans quel état était votre navire en partant de Li-
vourne? — R. En bon état D. Les chaudières aussi ? — R. 

Oui, Monsieur. — D. Vos provisions étaient suffisantes?— R. 

Oui, Monsieur, pour le voyage que nous devions faire. 

L'accusé raconte ici le voyage; il parle du mauvais 

temps qui les surprit au travers des îles d'ilières, et qui 

les força de relâcher à N.ce , pour y faire aussi une pro-

vision de bois. A Nice , plusieurs voyageurs descendirent 

à terre ; ils repartirent vers une heure de la nuit. 
R. Devant Marseille, dans la nuit du 28 au 29 avril, n'avez-vous 

pas fait hisser deux fanaux à votre mât de misaine. — R. Non 
Monsieur. — D. Le capitaine a d^",laré que c'était par votre 
ordre que ces deux fanaux avaient été hissés.— R. Le capitaine 
n'a pu dire cela. 

Ici l'accusé reprend la suite de sa narration, et raconte que 
ce fut par suite des coups de mer qu'ils hissèrent leurs signaux 
de nuit pour débarquer quelques passagers qui demandèrent à 
être transbordés dans une chaloupe que l'on avait apperçue à 
quelque distance. » 

M. le président : Comment avez-vous pu violer ainsi 
toutes les règles des lois sanitaires?—R M. le duc d'Almazan 
nous avait garanti toutes les suites de ce débarquement. 

M. le président à M. de Sl.-Priest : Avez-vous promis en 
effet de vous charger des suites de cette violation des lois sa-
nitaires. — R. Oui Monsieur. 

M. le président, à Ferrari : Avez-vous, au moment du 

transbordement , reconnu les comtes de Mesnard et de 

Kergorlay. — R. Non, Monsieur; je ne les ai connus 

qu'en prison à Marseille. — D. Ces Messieurs ne faisaient 

donc pas partie des passagers. — R. Non, Monsieur. — 

D. Aviez-vous faitdéjà le voyage de Gibraltar?—R. Non, 

Monsieur. — D. Comment pouviez-vous convenir d'aller à 

Barcelonne ou à Gibraltar quand il n'y avait qu'un prix 

stipulé?* — R. On ne lait pas attention à cela. — D. Ar-

rivé à Boses, pourquoi n'êtes-vous pas allé à Barcelonne 

sans relâcher? — R. A Roses, nous apprîmes que les na-

vires venant des côtes d'Italie n'étaient admis dans les 

ports d'Espagne qu'après une quarantaine. Cette nouvelle 

détermina M. le duc cl'Ajmazanet sa suite à retourner sut-

nos pas ; nous repartîmes le 2 mai. — I). Quel effet pro-

duisit sur votre esprit ce retour singulier? — R. Aucun ; 

cela me convenait beaucoup. 

D. Devant Marseille , n'avez-vous pas été en rapport 

avec un bâtiment , auquel vous avez demandé si votre 

embarcation ne serait pas admise à libre pratique? — 

R. Oui , Monsieur. — D. Alors , pourquoi n'avez-vous 

pas relâché à Marseille ? — R. Il y aurait eu des droits 

à payer. — D. Arrivé à la Ciotat", deux passagers vous 

quittèrent, André Setnino et Lhuilier. — R. Oui , Mon-

sieur. — D. Les connaissiez-vous? — R. Non, Monsieur. 

— D. Pourquoi disparurent-ils? — R. Sans doute qu'ils 

étaient fatigués du voyage : étant menacés de plus en 

plus de périr, nous relâchâmes à la Ciotat ; la chaudière 

était rouge , et prête à éclater. — D. Vous , qui êtes 

marin , pourriez-vous nous dire si un bâtiment à vapeur 
tel que le Carlo-Alberto , pourrait marcher avec ses voiles 

seules? — R. Non, Monsieur, il ne pourrait pas mar-

cher s'il avait vent contraire. 

M. le président fait représenter le plan visuel du 

Carlo-Alberto à l'accusé; il croit le reconnaître. Mais il 

persisteà soutenir qus de telles embarcations ne peuvent 

faire avec leurs voiles aucune manoeuvre utile quand les 

vents sont contraires; il n'a rien vu brider, rien vu jeter 

à la mer, la garnison ne l'aurait jias souffert; il n'a don-

né aucun ordre à ce sujet; on lui objecte que Bateau le 

valet de bord , que le maître d'équipage , le machiniste 

déposent de faits de cette nature, il les nie formellement; 

il connaissait un grand nombre de caches à bord du ba-

teau ; mais il ne les connaissait pas toutes , il ne les a pas 

indiquées parce qu'on ne les lui a pas demandées ; il ne 

reconnaît aucun des objets saisis , ni ne sait à qui ils ap-

partiennent; il ne connaissait pas le projet de la duchesse 

de Berri d'aller en France; il ignorait qu'elle fût a bord , 

il est même convaincu qu'elle n'y était pas ; rien ne lut a 

donné à penser que ce fût elle qui art débarqué ; il com-

mençait cependant à croire que c'était elle qui était restée 

à bord d'après ce que lui dit le commandant du Sphgnx. 

M. leprésident: Quelles étaient les relations des passa-

ger à bord? — R. Celles de personnes bien nées qui 

vovawrrt ensemble- — IL Avaient-elles des déférences 

les unes pour le» autres? — B. Les égards qu'on a ordinai-

rement pour les dames. — D. Avait-on des égards égaux 

pour les deux daines? — R. Je ne l'ai pas remarqué ab-

solument; la femme de chambre était toujours malade et 

couchée. — D. Mangeait-elle à table? — R. Oui. — D. 

Fa fraitait-on comme une maîtresse ou comme une do-

mestique? — R. Je serais bien embarrassé de le dire... 

On la servait... (On rit). 

D. A qui étaient les sommes trouvées à bord? — R. 

Fa somme de 20,000 f. appartenait à M. D. andrès, négo-

ciant à Gênes , et celle de 6,000 fr. était destinée aux 

frais du bâtiment. — D. Quand vous fut remise cette 

somme de 20,000 fr. ? — R. Le 21 avril. — B. A vous-

même ? — R. Non , Monsieur. J'ai donné un reçu au 

porteur. — D. Sans explication ? — R. Au contraire, 

après que l'on m'eut dit que cette somme était consi-

gnée pour Gènes. — D. Il a été pris des informations à 

Livourne , et il a été appris que M. Déandrès ne vous 

avait fait aucune consignation d'argent ? — R. Je vous 

demande pardon. 
1). Quel usage vouliez-vous faire des armes et de la 

poudre trouvées abord? — R. C'était l'armement du bâti-

ment; les bàtimens de commerce ont tous des armes. — 

D. A quel propos armer votre bâtiment? — R. C'est l'u-

sage ; c'est nécessaire en cas de pirates. — D. Vous n'aviez 

pas alors de pirates à craindre. — R. Non ; mais elles n'a-

vaient pas été prises à l'occasion de ce voyage. — D. Ce 

n'est pas l'usage à Marseille; le capitaine seul a une paire 

de pistolets. —R. C'est à la volonté du capitaine.—D. La 

quantité de poudre est considérable ? — R. C'était le né-

cessaire ; le propriétaire fait ce qu'il veut. — D. Combien 

aviez-vous d'hommes d'équipage à votre départ de Gênes? 

— R. Dix-neuf , je crois. — D. Combien , au départ 

de Livourne? & Les papiers en indiquaient dix-neuf; 

mais nous étions vingt. 

L'accusé déclare n'avoir eu aucune connaissance des 

lettres à M. Fabio Pallavicini, trouvées à bord duCharles-

Albert. 

M. le président : Dans eette lettre on donne pour 

vous au nom de la duehesse de Berri des témoignages 

de bienveillance. 
R. Je ne puis avoir mérité la bienveillance de 

personne ( On rit. ) 

L'accusé soutient n'avoir eu abord aucune connaissance 

des projets des passagers. 

On lui présente un paquet de fusées trouvées à bord. 

Ces fusées ', dit-il , je les avais achetées le 25. Nous vou-

lions faire une promenade en mer, donner un bal, et j'a-

vais l'intention de tirer les fusées en rentrant au port ; 

mais le mauvais temps empêcha la fête ; les fasées restè-

rent à bord. 

M. le président : N'était-ce pas plutôt pour vous en 

servir comme designaux?—R.Non ; elles ne sont pas pro-

pres à cet usage.—D. Cependant tous les officiers de ma-

rine les ont appelées des fusées de signaux. —R.Je ne sais 

pas, moi; je vous ai dit franchement ce que je me pro-

posais d'en faire : je crois les fusées de signaux plus 

grandes. 

En résumé, l'accusé n'a rien vu , rien entendu , rien 

soupçonné à bord du bâtiment , de l'administration du-

quel il était chargé ; il ne connaît personne , n'a parlé à 

personne, n'a donné aucun ordre , tout s'est fait sans 

lui et à son insu, Il est impossible , au reste , de soute-

nir un pareil système avec plus d'intelligence et d'a-

dresse. 

L'audience est renvoyée à demain 9 heures et demie 

précises. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

le 28 février , sont priés de le faire renouveler, s'ils ne 

veulen t point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-

nal , ni de lacune dans les collections. L'envoisera supprimé 

dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement esl de 17 fr. pour trois mois , 

34 fr. pour six mois , et 08 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— Forcé par les petites libertés qu'il prenait à Rome de 

se sauver en France , Rabelais arrivait à Lyon , en fort 

mauvais équipage, sans argent, mal vêtu, et a beau pié sans 

lance ( si l'on en croit son éditeur de 1639), tout le monde 

sait le stratagème qu'il employa pour continuer sa route 

et arriver sans bourse délier jusqu'à Paris. Entré dans une 

hôtellerie il emplit plusieurs sachets de cendre, il fit 

écrire par l'enfant de son hôte sur l'un : Poison pour 

faire mourir le roi ; sur un deuxième : Poison pour faire 

mourir la reine. D'autres petits sachets étaient destinés à 

chacun des enfans de France. Trahi par l'enfant , il fut 

arrêté, empaqueté, mis sur un bon cheval , et fait partir sur 

l'heure, on lui fit bonne chère sur le chemin sans qu'il lui en 

coûtât rien. Amené devant le ro; il expliqua sa conduite ; 

le tout se termina à en rire, et la Cour à s en moquer. ' 

line affaire soumise a L» Cour d'assises de Rouen, vient 

de reproduire un fait à peu prèo ...miblable. Victor Adol-

phe, se trouvant il y a quelques mois dans une ville du 

département de la Haute-Loire , cherchait un expédient 

pour revenir à Rouen son pays natal, lorsque la police 

crut reconnaître en lui un nommé Victor Marabout , au-

teur d'un vol commis a Rouen. Après quelques hésita-

tions , la sûreté et l'économie que lui promettait l'auto-

rité judiciaire , ne taillèrent point à le décider, il consen-

tit à être Marabout , et la bienveillance du gouvernement 

se chargea de lui faire revoir ses foyers paternels. Arrivé 

à Rouen , il rétracta ses déclarations ; il dit : 

Je suis voleur pourvu que jeiroyage, 
Mais honnête bouline à destination. 

Tradtiii cependant devant la Cour d'assises, il a été ac-

quitté smvla deelaraiion unanime des témoins , qui n'ont 

pas reconnu en lui le véritable Marabout, 



Moins heureux que Rabelais , YicUH' Adolphe a voyagé 

a pied entre deux gendarmes, mal nourri , mal loge. Si 

au lieu de s'accuser d'un simple vol, il se fût, comme 

maître français, dit auteur de quelque attentat politique, 

il eût fait peut-être la route plus commodément. 

P uas , 28 FÉVRIER. 

— Fe syndicat des receveurs-généraux est en liquida-
tion. 

Dieu fasse paix un pauvre trépassé l Mais, sa création, 

due au ministère Yillôle, l'a exposé à bien des malédic-

tions : aucuns ont dit que sa constitution avait pour base 

d'aider le commerce et l'industrie. Le plus grand nombre 

a attribué celle conception à d'autres desseins infiniment 

moins nobles et moins moraux. Laissons le passé : car, si 

on ne doit aux morts que la vérité, on doit aussi des égards 

aux vivans , et un tel syndicat, bien qu'en liquida-

tion, ne laisse pas, du moins quant au personnel, d'être 
encore fort yivace. 

Quoiqu'il en soit, en 1831, quand le syndicat était in 

bonis, c'est-à-dire propriétaire ou détenteur de la plus ri-

che caisse de banque du royaume, 31. Jean-Marie dit Ju-

les Brian, aiors agent de change à Paris, s'était reconnu, 

par acte notarié, débiteur dudit syndicat de 163,000 fr., 

pour prêt de pareille somme fait par le syndical dès le mois 

de juin 1850 au sieur Brian, pour être employée à ses be-

soins cl affaires de commerce relatifs à son état. Ft le syn-

dicat, en dehors de l'acte authentique, expliquait ce prêt 

par l'embarras du sieur Brian , qui n'eût pu , sans ce se-

cours, faire sa liquidation de mai , et qui , forcé de man-

quer à ses engagemens, eût été exposé à toutes les graves 

circonstances qui résultent pour un agent de change de la 
cessation de ses paiemens. 

M. Brian , père de l'agent-de-change , la femme , les 

deux frères et la sœur de ce dernier , avaient figuré dans 

l'acte de 1851, savoir, le père et la femme comme cautions 

solidaires , et les frères et sœur , pour consentir hypo-

thèque sur des biens indivis avec leur frère. 

Ils se sont tous réunis pour demander la nullité de 

cet acte , comme déguisant un jeu de bourse et le paie-

ment de différences faites au syndicat parl'agent de change. 

Ils ont représenté ce dernier comme victime des exigen-

ces du syndicat, son client , qu'il avait dû ménager, pour 

en obtenir le subside dont-il avait un si pressant besoin , 

et à l'égard duquel il avait dû passer sur toutes les quali-

fications qu'on avait voulu énoncer dans l'acte, mais qui , 

en réalité , dissimulaient le motif illicite et unique du jeu 
débourse. 

Mais le Tribunal de commerce a reconnu, par l'inspection 

des livres du syndicat , que le prêt avait été l'ail à la même date 

que celle indiquée dans l'acte notarié. A la vérité, ces mêmes 

livres établissent le paiement par Brian de 217, coo fr. pour sa 

dette au syndicat, à raison de la liquidation du mois de mai : 

mais aux jeux des juges consulaires, cela ne prouve pas 

l'existence du jeu de bourse ; on rie peut supposer en effet, 

•ajoutent-ils, qu'un agent de change, contrairement à ses 

devoirs et aux obligations qui lui sont imposées par la loi, 

ait pu jouer pour son compte et contre ses propres e'iens : 

. i\ est plus naturel de pemer que les sommes dont Brian était 

débiteur pour la liquidation de mai , avaient dû être reçues 

par lui de cliens qui, par son intermédiaire , avaient pu faire 

des opérations avec le syndicat. Déterminé en outre par 

cette considération, pour lui constante, que le syndicat 

était, au jour de l'acie possesseur d'une somme de ren-

tes bien supérieure à celles qu'il avait vendues, qu'il était donc 

à même d'en faire la livraison, d'où suivait qu'il n'y avait 

de sa part ni jeu ni pari dans le sens défini par la loi, le Tri-

bunal a rejeté 1 1 demande en nullité de l'obligation. 

M™
6
 Brian, son beau-père, ses beaux-frères et sa belle-

sœur ont interjeté appel : M* Benoisl (de Versailles) , a 

plaidé pour la première, M° Dupin pour les autres mem-
bres de la i'aniilie. 

3F' Benoist a combattu les motifs du jugement du Fi i-

bunal de commerce avec une incisive ironie. 1! a dit qu'il 

lui paraissait que les juges de ce Tribunal avaient pu, au 

premier étage du palais de la Bourse, se laisser préoccu-

per par les impressions qui gouvernent le rez-de-chaus-

sée, c'est-à-dire le parquet et la coulisse : or, ces impres-

sions n'admettent pas, malgré les nombreux arrêts de la 

justice ordinaire, qu'il y ait délit dans le jeu de la bourse, 

ou du moins elles ne'laissent pas une complète liberté 

pour découvrir , à travers les opérations plus ou moins 

habiles , les élémens et les traces du jeu ruineux de la 
bourse. 

M" Dupin s'est aussi attaché à combattre le jugement de 

première instance , à établir la simulation de 1 acte. Il a 

peint, avec force, la triste situation de Jules Brian et de 

toute sa famille, obligés d'accepter toutes les conditions 

qui lui étaient imposées par le syndicat, afin de soustraire 

a sa ruine et au déshonneur ce malheureux jeune homme. 

M
e
 Delangle , avocat des liquidateurs du syndicat , a ré-

pondu à toutes ces imputations avec ta même énergie : il 

a reproché à la famille Brian l'ingratitude avec laquelle 

elle oubliait non-seulement le service immense qui avait 

sauvé Jules Brian, mais encore le secours que cette fa-

mille avait été heureuse de trouver quelques années au-

paravant dans le syndicat , qui avait prêté une somme 
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dans le surplus dès débats de celle cause, importante pâl-

ies sommes et par les noms des plaideurs, que de recher-

ches sur la question en fait de savoir s il n y avait ou s il 

ri'v avait pas jeu de bourse. 
'Fa Cour royale 1 F" chambre i , sur les conclusions 

conformes de M. Deiapalme, avocat-général, adoptant 

purement et simplement les motifs des premiers juges , a 

confirmé le jugement du Tribunal de commerce. 

— Foilà le fameux discours du RoV. criait Roussel , sur. 

la voie publique, le 19 novembre dernier. 

Sommé par des agens de l'autorité d'exhiber 1 exem-

plaire visé conformément à la loi , Roussel ne put' leur 

remettre qu'une feuille sans visa , sans nom d imprimeur, 

et contenant des extraits tronqués du discours du Roi ; il 

avait déclaré tenir ces exemplaires d'un imprimeur de-

meurant rue Sainte-Anne, n° 33. 

L'instruction ayant écarté la question de falsification 

du discours dans une intention malveillante , il ne s'agis-

sait plus que des deux premiers chefs de prévention, par 

suite desquels Roussel et Belin , imprimeur , étaient ren-

voyés en police correctionnelle. 

31. l'avocat du Roi a conclu contre Belin à l'application 

de la loi du 21) octobre 1814 , qui punit la contravention 
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une voiture à deux roues, surmontée d'un tonneau de porteur d'eau , sceaux. Au coup 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par liane. 

AVIS BIVERS. 

A vendre , ETUBE 

2,000 âmes 

S'adresser au second clerc de Me Clausse , notaire à Paris 
rue des Moulins , n° 21. 

de notaire dans un bourg de plus de 
département de l'AisneS). 

A VENDRE , plusieurs centaines de CASES avec leurs tiroirs, 

le tout en chêne , provenant d'un ancien bazar. Il y a aussi 

montre vitrée et autres objets. — S'adresser rue Cadet, î3, 

uncien Manège royal. 

A LOUER EN TOTALITÉ , très joli corps de logis des miem 

distribué pour l'exposition d'instrumens et manufacture de 

pianos ; le salon est vaste et très beau ; il y a premier, entresol 

et magasin. Ce bâtiment peut convenir également à on négo-

ciant.—S'adr. rue du Faubourg-Poissonnière, 62. 

A LOUER en tout ou en partie, au château Rouge, chaussée 

de Clignancourt, barrière Rochechouart, 26, de vastes Ateliers 

et plusieurs Appartenions de maître, E une, Remise et Jardin; 

cela peut convenir à de grands établissement. 

FABRIQUE SE BLONDES ET SE DENTELLES 

De M"" GLEIZAL . Son dépôt esl à Paris, rue Dauphinc. M-

au premier, où l'on trouve un joli choix d'écharpes, niauliie, 

robes, voiles eu blondes blanche et noire, et de jolis nctur 

dedifférens modèles pour bals et soirées. On ne peut nW 

s'adresser pour les objets qui composent une corbeille. 

MOUTARDE BLANCHE en grains , lettre y ,
relaU

!.
e
* 

M. PIERKIN , chanoine à St.-Denis , officier de la Wgion-d »« 

ncur : j 'éprouve ses bons effets contre la constipation, c 

mède bienfaisant, même sous d'autre rapports, est app 

ici et conseillé par nos médecins. Tôt ou tard la vente mon y 

de l'incrédulité, etc. Graine, 1 fr. la livre , ouvrage, 1 ir. 

chez DIDIER , rue Notre-Dame, 11° i5, bureau de tabac. (Cite/ 

BOURSE DE PARIS DU 28 FÉVRIER 185* 

A TERME. 

5 o\o au comptant, (coupon détaché.) 

— Fin courant. 

Einp. lS3i au comptant, (coup, dét.) 

— Fin courant. 

Emp. 18 3 a au comptant, (coup, dét.) 

— Fin courant. 

3 010 au comptant, (coup, détache 

— Fin couraut (Id.) 

Rente de Naptes au comptant. 

— Fin couraut. 

Rente perp. d'Esp. au comptant. 

— Fin courant. 

€v limitai be cotmnevee 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

dit vendredi 1'' mars. 

heur. 

JOUANNE , aucien négociant. Remise ?» huit., 1 
OUSSAIvOEU , H

d
 ferrailleur. id., a 

du samedi i mars 

PLANCHE , tailleur. Concordat , 11 

heur. 

CO UTUR E , négociant , tenant cabinet d'affai-

res pour la conscription. Remise à huitaine , i 

ROZE , M
d
 de vins. Syndicat , i 

ÎVOMIX. DE SYNDICS PUOVIS. 

dans les faillites ci-après : 

MERLE. — M. Simon , rue Aumaire , eu rempla-

ceiueut de M. Taraull. 

ACTES DE SOCIETE. 

FORMATION". Par actes notariés des 1 1 et «7 fé-

vrier i833, entre les sieurs François-Philibert 

LEFRANC , entrepreneur de bàtimeus et pro-

priétaire, et J. LEFRANC , son lils , tous deux 

à Passy. Objet : exploitation du fonds d'entre-

preneur de bàtimeus exploité par le sieur Lefrauc 

père ; raison sociale : LEFRANC père et fils ; du 

rée : 10 ans, du 14 février i833 ■ siège : à Passy, 

pies Paris , graude rue , l\ \ signature : aux deux 

associes, sous les conditions exprimées audit acte. 

SUBSTITUTION D'ASSOCIÉ. Dans la société en-

tre les sieurs LEJEUNE et PESEL, ayant pour 

objet les matières premières en chapelUrie , vente 

et achat Je marchandises par commission, le sieur 

J. M. PESEL a été mis au lieu et place du sieur 

' G. F. PESEL, * l'égard duquel la précédente 

société est dissoute. Siège : toujours rue Chapon, 

G , sans autre dérogation aux clauses de ladite so-
ciété. 

FORMATION. Par actenotariédu 1 1 février .833, 

entre la dame Jeanne Dombre , V
e
 DECOUSU , 

M.
do

 de cartons de fantaisie , à Paris ; lo sieur J, 

GIRAUD-DULONG, propriétaire aux Buissous. 

arrondisstmeut de Sens (\onne) ; le sieur D.-B, 

GIRAUD-DULONG fils, commis-marchand , à 

Paris , et demoiselle Adèle DECOUSU , aussi à 

Paris. Objet : cartonnage de fantaisie ; raison so-

ciale : V DECOUSU , geudre et C
c

 : siège . rue 

Plielippeaux , i5; signataire: le sieur Girand fils, 

sous les conditions exprimées audit -cte. 

DISSOLUTION, Par acte sous seings privés du 16 
février 1 833 , a été dissoute dudit jour la société 

■ févrin; ,03. 

et»: 

du chocolat, ^«/r ^tul 
„„ateur

:
le sieur Casiatt e u . 

FORMATION. Par »* <■<>*"' 

entre les sieurs C..A. e»" 

à Par», J- ^"florfllV* , 
La«»KMaine.et- Lo.r«), 'i'

 p>ri
, , W» 

le élire» • « . j„ iourrJ . r; 

*°°»
,c : V

 durée : i""
0

"*' 

mu>qU 'S 
hommes de lettre: 

vateur ; raisoi 
siège : rue de Louvow 

fond, social 1.00,000 f> go» 

les associés deuouiuie. 

le sieur De Lostanges. 

IMPRIMERIE DE PHIAIN-DK! M-OUEST (MOR1NVAL) , HUE 1>KS BONS-EISTANS , 54. 


